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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXVIP Annee. S* 4. 15 Avril 1882

LA BATAILLE DE DREUX

et la. tactique des regiments suisses
su. service de France.

D'apres une publication recente.

[Ludwig Pfyffer und seine Zeit, von Dr A.-Ph. von Segesser. Bern
Druck und Verlag von K.-J. Wyss.]

Le petit travail que nous offrons ä nos lecteurs est le resume
d'une Conference faite ä la Societe des officiers de Lausanne; sur
bien des points, ce n'est qu'une traduetion abregee de quelques
chapitres de la belle etude consacree par M. de Segesser ä la
memoire du « roi des Suisses, • dont Tauteur a gracieusement autorise

la publication.
C'est ä dater du XVle siecle seulement que 1'infanterie prend

dans le combat le röle preponderant qui ne lui est plus dispute
aujourd'hui; la cavalerie, jusqu'alors reine du lerrain, ne se laisse

cependant pas detröner sans resistance, et au XVI' siecle eile
oecupe encore une place importante. Malgre les progres modernes
de Tarmement el les modifications de la lactique, il y a encore
un certain interet ä etudier, au moyen d'un exemple pratique, le
mode de combat de l'infanterie au moment oü eile va supplanter
la cavalerie. Ace point de vue, la bataille de Dreux nous a paru un
exemple bien choisi; nous y verrons une bataille, qui semblait
perdue, regagnee gräce ä Tinebranlable fermete de nosancetres;
cette action a ete racontee par plusieurs contemporains et plus
recemment parM. leduc d'Aumale, dans son histoire des princes
de Conde; mais, les documents nouveaux retrouves par M. de

Segesser, aux archives de Lucerne, permettent de relablir les pe-
ripeties du combat d'une maniere plus exaete et plus delaillee.

Avant d'entamer ce recit, il ne sera pas inutile de donner quelques

renseignements preliminaires sur l'organisation etlalactique
des Suisses au XVI" siecle.

I

Macchiavel parait croire que Tantiquite a servi de modele aux
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Suisses pour l'organisation de leurs armees; il n'est pas impossible
qu'ä Tepoque de la Renaissance, qui est aussi celle des grandes
expeditions en Italie, Tart militaire des anciens ait ete etudie

par les capitaines comme par les savants; il faut reconnaitre, d'autre

part, que c'est essentiellement sur les champs de bataille que
les Suisses se sont formes, que l'experience a eu plus d'influence
que la theorie sur le developpement de l'infanterie suisse.

A Sempach dejä, on avait pu constater combien il etait difficile
d'attaquer avec une arme courte, la hallebarde, une ligne de
bataille herissee d'une forel de lances; en meme temps, l'issue du
combat avait demontre la superiorite incontestable de la
hallebarde lorsque l'assaillant avait penetre dans la masse.

Cette experience et d'autres encore engagerent les Suisses ä

introduire dans leur armemenl une combinaison d'armes de choc

longues el courtes, et ä proteger par Ia cuirasse leurs
premiers rangs; ils recueillent les fruits de ces modifications dans
les guerres de Bourgogne; les guerres d'Italie, enfin, fönt de
l'infanterie suisse un modele pour tous les aulres Etats.

Le principe du service obligatoire est entendu d'une lout autre
maniere que de nos jours: tout citoyen parvenu ä Tage de
majorite et admis ä preter le serment civique, entre par lä meme
dans l'organisation civile et militaire dela communaute; la limi-
talion et la distinetion du service suivant les classes d'äge est

inconnue. Quant ä Tarmement, c'est un accessoire oblige dans chaque

foyer, et Ton trouve dans le costume civil particulier ä chaque

canton celte uniformite qui caracterise Thabillement
militaire.

A Tepoque meme oü les Suisses sont parvenus au plus haut
point de leur gloire militaire, on ne trouve que fort peu de

renseignements sur l'instruction qui devait preparer le jeune consent

ä la vie militaire; on peut cependant se representer d'une
maniere generale comment se fait l'education militaire.

Toute instruction militaire suppose deux phases successives:
l'instruction individuelle, ce que nous nommons aujourd'hui
l'ecole du soldat, et Tinstruclion de Thomme non plus isole, mais

incorpore dans une unite tactique quelconque.
L'instruction individuelle varie elle-meme sur certains points,

suivant Tarme ä laquelle appartient le soldat. Au XVIe siecle, on

peut faire abstraction de la cavalerie, fort peu representee en

Suisse; Tartillerie est servie par des compagnies de volontaires
essentiellement formees dans les villes; c'est encore dans les cor-



REVUE MILITAIRE SUISSE 141

porations de volontaires que se recrutent les tireurs: arbaletrierfc
d'abord, arquebusiers ensuite, stimules dans leurs excercices par
les dons des autorites.

Quant ä la grande masse de l'infanterie, jusqu'au XVe siecle,
eile est pourvue d'une arme de choc, la hallebarde, qui, comme
le morgenstern et l'epee ä deux mains, exige dans son maniement
plus de vigueur que de veritable habilete et d'instruction technique;

aussi, tant que cette arme predomine, le maniement s'ap-
prend de soi-meme et l'instruction est laissee ä Pinitiative
individuelle. Mais, au XV" siecle, la pique est introduite; le tiers de

l'infanterie se compose de piquiers, et c'est desormais de l'emploi
raisonne de cette arme que resultera essentiellement la superiorite

de l'infanterie suisse. Le maniement de la longue pique n'est
plus des lors un exercice auquel on puisse se former sans une
instruction speciale; c'est un art veritable que les Suisses prali-
quent bientöt avec leur methode particuliere et qui suppose un
instrueteur. Les guerres mercenaires avaient attire ä Tetranger
une foule de volontaires, de plus en plus nombreux ä mesure
qu'on avance dans le cours du XV siecle, et qui avaient trouve
dans la vie militaire une veritable profession; ilsapprenaient me-
thodiquement le metier des armes, l'usage de Ia pique, et, de
retour dans la patrie, ils pouvaient faire profiter leurs compatriotes
de leurs connaissances; de celte maniere, les aptitudes
individuelles se developperent d'elles-memes sans qu'on jugeät necessaire

de prescrire une instruction officielle. Les anciens soldats
formerent toujours le noyau des piquiers et les autres citoyens.
moins exerces et moins bien prepares, conserverent la hallebarde,
qui retjut elle-meme certains perfectionnements. Dans la seconde
moitie du XVIe siecle, l'infanterie comprend encore des piquiers,
des hallebardiers et des arquebusiers; plus on se rapproche de

notre epoque, plus le nombre des piques et des armes ä feu s'ae-

croit au detriment de la hallebarde. des modifications insensibles

qui s'operent dans Tarmement national, sont systematiquement
appliquees au service etranger el Ton y determine, suivant des

prineipes fixes, la proportion des armes dans chaque unite tactique.
Quanl ä l'inslruclion des corps, eile est encore tres rudimen-

laire, et cela tient essentiellement au mode de formation de ces

corps. Chaque citoyen suit la banniere ä laquelle sa position civile
et son domicile le fönt appartenir, et de lä resultent des dispro-
portions inevitables entre les effectifs des unites tactiques, c'est-ä-
dire des divers contingents territoriaux.



148 REVUE MILITAIRE SUISSE

* Si tout citoyen est oblige de servir, il s'en faut de beaucoup
que tous soient appeles ä un service actif; on ne voit que tres
rarement une mise sur pied generale du peuple arme, lelandsturm,
comme on Ta assez improprement nomme; la mobilisation s'opere
par levees successives d'un chiffre determine de combattants; la
premiere levee comprend, dans chaque banniere, en premiere ligne
des volontaires et des celibataires, et ce n'est que dans les levees
ultörieures que sont appeles les hommes maries; le nombre des

soldats de profession, de mercenaires, s'augmentanl tous les jours,
ces volontaires exerces et aguerris fournirent le plus souvent la

majeure partie de l'armee nationale et lui donnerent sa veritable
force.

L'inegalite des effectifs des contingents rend difficile les

manoeuvres un peu compliquees. Les combattants restent groupes
autour de leur drapeau et ne sont pas repartis en unites tactiques
reglementaires. Une troupe reunie est disposee par le commandant

en une figure geometrique : carre ou rectangle; aux rangs
exterieurs se placent les piquiers cuirasses, derriere eux les

piquiers ordinaires, suivis enfin des hallebardiers. Au centre, un
espace vide reQOit la banniere entouree d'une garde choisie el armee
de la lourde epee ä deux mains. La formation de cet ordre de

combat prenait naturellement un lemps considerable ; on se figure
aisement qu'une masse aussi lourde et compacte, dont la profondeur

etait ä peu pres egale au front, ne püt guere operer d'autres

evolutions que la marche en avant ou en arriere et des

mouvements lenls et peu prononces ä droite ou ä gauche; d'autre
part, la densite de la masse en assurait la solidite. Les arquebusiers,

en petit nombre, etaient places sur les flancs ou en petites
masses dans les angles morts; au moment de Tattaque ils ren-
traient derriere les piquiers qui entr'ouvraient les rangs pour leur
livrer passage.

Les armees suisses se divisent generalement en trois corps, dont
les denominations d'avant-garde, gros et arriere-garde, sont em-
pruntees ä l'ordre de marche; au combat, la position et l'emploi
de ces corps dependent des dispositions generales; il semblerait

que la disposition en echelons est la plus frequente.
Teile elait l'organisalion de l'armee nationale; voyons les

modifications que Ton y apporte au service etranger, specialement
dans les regiments suisses au service de France.

A teneur des alliances avec la France, le roi pouvait demander

un corps de troupes de 6,000 ä 46,000 hommes. A chaque requi-
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sition du roi, les cantons interesses se reunissaient ä Soleure et,

apres discussion, accordaient leur contingent dont l'effeciif ne
depend point du chiffre de la population, mais est determine librement

suivant les circonstances. On realise ici un progres reel sur
l'organisation nationale: chaque canton fournit un certain nombre
d'enseignes ou compagnies de meme force, avec la meme proportion

de piquiers, d'arquebusiers et de hallebardiers. Dans la
regle, la compagnie au service de France a un effectif de 300 hommes;

les piquiers, dont 40 sont cuirasses, forment les deux tiers
des combattants; on comple 40 arquebusiers et le reste de la

troupe est arme de la hallebarde; ce sont au moins les chiffres

que mus trouvons pour le regiment Pfyffer en 1567.
La compagnie a un capilaine, un lieutenant et un enseigne,

plus un certain nombre de sous-officiers. Le capitaine, qui reste
en relations constantes avec le gouvernement de son canton, est

nomme par Tambassadeur du roi, moyennant approbalion de

l'autorite; il designe lui-meme les titulaires des grades inferieurs,
surveille Tenrölement et pourvoit ä Tarmement et ä l'equipement
de sa troupe.

La solde de chaque grade et les autres prestations du roi sont
determinees par les capitulalions speciales. Quant aux subsistances,

la troupe se nourrit ä ses frais ; ce n'est qu'en cas de retards,
assez frequents, dans le paiement mensuel de la solde, que Ton
delivre des vivres en nature.

Cliaque conlingent reuni dans son canton se rend de son cöte

sur la place de rassemblement indiquee en France. Lä, la troupe
est passee en revue el Ton etablit Ies contröles de solde, revus
chaque mois ä la suite d'une inspection. Desormais, les compagnies

qui formaient les contingents des cantons sont reunies en

un seul tout, et ne sont plus que des subdivisions d'une unite
tactique et administrative qui prend le nom de « regiment, »

quels que soient du reste la force de ce corps et le nombre des

compagnies qu'il comprend; generalement le regiment est de

vingt compagnies, mais on en voit de plus forls et de plus faibles.
Les capitaines choisissent parmi eux le commandant ou « colonel

« du regiment, puison organise le tribunal mililaire; on sait,
en effet, que jusqu'ä Textinction des capitulations, les troupes
suisses au service etranger ont toujours tenu ä conserver leur
droit particulier et leur propre juridiction. A cöte du colonel
suisse du regiment, le roi lui adjoignait un colonel francais qui
remplissait en quelque sorte les fonctions d'officier d'etat-major.
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II ne nous est malheureusement parvenu aucun reglement con-
temporain sur le service en campagne, et Ton ne peut se rendre

compte de la tactique qu'au moyen de compte-rendus souvent
fort sommaires. L'organisation du service de sürete en marche,
en particulier, lorsque le regiment ou quelques compagnies
etaient isoles d'autres troupes, nous est inconnue. Quand de la

cavalerie aecompagne l'armee, et c'est le cas ordinaire, c'est ä eile
qu'incombe naturellement la täche d'explorer le terrain.

En marche, la formation habituelle du regiment esl la colonne

par compagnie, et Ton se souvient que la compagnie, composee
d'une reunion de piquiers, d'arquebusiers et de hallebardiers,
forme ä eile seule une unite tactique complete; le front de la

colonne depend du terrain ; les piquiers sont places en tete et en

queue de chaque compagnie, les hallebardiers occupent le centre,

tandis que les arquebusiers marchent sur les flancs. En cas

de surprise pendant la marche, chaque compagnie pouvait
aisement se defendre: les piquiers d'avant et d'arriere n'avaient ä

faire qu'un ä droite ou un ä gauche pour entourer la colonne et
former ainsi le « herisson, > diminutif du grand carre de regiment;
aussi, ies attaques de cavaierie sont-elles moins ä eraindre qu'on
ne pourrait le supposer, et ne voit-on guere de surprise reussir.
Les fourriers, envoyes en avant pour assurer les approvisionnements,

forment une espece d'avant-garde qui rend parfois des

services.
Le service de garde dans les camps et cantonnements est dejä

developpe, et les mots sont en usage.
La formation de combat est celle adoptee partout ä celte epoque

: le regiment forme une seule masse de grande profondeur;
ce qui distingue ici les Suisses, c'est la proporlion des armes, et
leur superiorite sur les autres nalions resulte de leurs aptitudes
militaires, de leur bravoure et de leur parfaite diseipline.

En Suisse, comme on Ta vu, l'armee se disposait en trois
masses, dont l'une servait de reserve aux deux premieres, et cetle
formation en echelon correspondait ä la division en avant-garde,
gros et arriere-garde. En passanl au service etranger, un corps
suisse n'est plus qu'une subdivision de l'armee etrangere, et les

formations doivent en consequence se plier ä l'organisation etrangere.

En France, au XVIe siecle, une armee ne se compose que de
deux fractions: l'avant-garde et ie gros, ou pour nous servir de
l'expression technique « la bataille. » Au combat, l'armee se dis-
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pose sur une seule ligne, quelquefois avec une aile avancee; si

dans dans certaines occasions, on voit une disposition sur deux
lignes, comme ä Moncontour, ces lignes sont si rapprochees qu'il
ne peut etre question d'une veritable formation en echelon.

Bien que le chiffre des fantassins füt plus considerable que celui
des cavaliers, la troupe montee est consideree comme Tarme

principale; on ne se figure pas encore une aclion de l'infanterie
isolee, et c'est cette idee qui fit regarder comme un fait d'armes
remarquable la retraile de Meaux. La cavalerie lourde, armee de

la lance et de la cuirasse, est formee par les gentilshommes et les

compagnies d'ordonnance; la cavalerie legere, armee du pistolet,
est generalement fournie par les reitres allemands.

Quant ä l'infanterie, ä cöle des troupes nationales, l'armee
royale comprend frequemment, ä celte epoque, des lansquenets
allemands, et des corps espagnols, flamands ou Italiens, fournis
pas le roi d'Espagne ou le Pape.

L'artillerie n'a pas d'importance; son peu de mobilite et la len-
teur du tir ne lui permettent de jouer qu'un röle tres secondaire
et peu dangereux pour l'adversaire.

Sur le champ de bataille, chaque corps, quelle que soit sa

force, prend separement sa formation de combat en carre et les

intervalles sont occupes par la cavalerie. Si nous prenons comme
exemple un regiment suisse de vingt compagnies, passant de l'ordre

de marche ä la formation de combat, les dix premieres
compagnies viennent se placer sur une seule et meme ligne et les dix
dernieres les suivent immediatement; on obtient ainsi une seule
masse dont les piquiers occupent les rangs anterieurs et poste-
rieurs et qui peut s'ouvrir en deux lignes semblables. Mais, ce

carre qui ne presentait pas de piquiers sur les flancs, ne pouvait
etre employe que si ces flancs etaient couverts par d'autres corps
d'infanterie ou de cavalerie. Pour remedier ä ce defaut, les Suisses

avaient imagine un expedient: ils ne faisaient pas serrer
complelement leur seconde ligne de dix compagnies sur la premiere,
mais laissaient entre elles une petite distance; les piquiers des

rangs posterieurs de la premiere ligne et les piquiers des rangs
anlerieurs de la seconde ligne venaient, par un ä droite et un ä

gauche, occuper les flancs du carre qui presentait alors de tous
cötes une foret de piques; l'espace libre, menage au centre, servait

de refuge aux arquebusiers lorsqu'on en venait au combat
corps ä corps.

La manceuvre delicate restait toujours le passage de la forma-
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tion de marche ä la formalion de combal, bien que Tegalite des

effectifs des compagnies Teüt rendue plus facile au service etranger

que dans l'armee suisse; malgre Texpedient, les flancs sont
toujours consideres comme le point faible du carre, on les voit
quelquefois proteges par des rangees de voilures en guise de
barricade, et c'est lä que la cavalerie dirige de preference ses

attaques.

Le combat meme est precede par une canonnade generalement
inoffensive, et par des escarmouches entre les enfants perdus,
qu'il ne faut cependant point assimiler aux tirailleurs; ces petits
engagements n'ont d'autre but que de permettre aux adversaires
de former leur ligne, de disposer leurs Iroupes parallelement,
car on ne sort pas du Systeme des batailles frontales.

Le premier choc est fourni par la cavalerie, qui s'elancesur la

cavalerie ennemie, essaie de degarnir le flanc d'un carre d'infanterie

pour se jeter sur ce point, tandis que l'infanterie vient Tat

taquer de fronl. Dans les regiments suisses, la combinaison des

piquiers et des hallebardiers presentait cet avantage, que, si la
cavalerie penetrait dans le carre, eile se trouvait en face des

hallebardiers, dont Tarme plus courie et plus maniable, elait mer-
veilleusement apte ä un combat corps ä corps avec le cavalier. Si,
au contraire, la cavalerie ennemie arrivant devant une muraille de

piques apres avoir essuye le feu des arquebusiers, avait un
moment d'hesilation, la cavalerie voisine pouvait charger avec beaucoup

de chances de succes. La division en deux lignes serrees
permettait en oulre, si l'une des lignes etait enfoncee, de relablir
le combat au moyen de la seconde et de faciliter une retraite en

ordre. C'est justement ce que Ton voit d'une maniere frappante
ä Dreux.

Si Ton considere d'une maniere toute generale l'organisation et
la taclique de l'infanterie suisse, on arrive ä la conviction que ce

ne sont ni le produit de la theorie de tacticiens en chambre, ni
des reminiscences de Tantiquite, de la phalange ou de la legion,
comme on Ta quelquefois pretendu. La tactique suisse est le
resultat de certaines aptitudes nationales et des experiences
acquises au service etranger; en l'absence de toule instruction
technique et raisonnee, c'est la combinaison de ces deux facteurs qui
pendant longtemps a fait de l'infanterie suisse la troupe la plus
redoutable de l'Europe. N'a-t-on pas oublie parfois, dans des

temps plus modernes, que nos ancetres ont du leur gloire et leur
force ä leur defiance de la theorie pure et de Timitation servile?

(A suivre.) G. F.
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